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Regeste
A.________, B.________, C.________/Service de la population (SPOP) | Regroupement familial différé des enfants d'une ressortissante brésilienne, titulaire d'une autorisation de séjour, mariée à un ressortissant suisse. En sa qualité d'épouse d'un ressortissant suisse, la recourante dispose en principe d'un droit de séjour durable lui permettant d'invoquer l'art. 8 CEDH. Conditions auxquelles un étranger au bénéfice d'une autorisation de séjour durable est en droit de réclamer le regroupement familial selon l'art. 44 LEtr en se prévalant de l'art. 8 CEDH (c. 2b). En l'espèce, la demande de regroupement familial a été déposée hors délai. Le simple fait de consulter une autorité ne constitue pas le dépôt d'une demande (c. 3a). Aucune raison familiale majeure ne justifie le regroupement familial: en particulier, les enfants étaient déjà âgés de 15 et 13 ans à leur arrivée - illégale - en Suisse après trois ans de séparation d'avec leur mère, puis de 17 et 15 ans au moment du dépôt de la demande; la recourante ne démontre pas qu'il existerait un changement des circonstances ou des motifs objectifs expliquant la tardiveté de la demande (c. 3). Confirmation du refus.
Erwägungen
E. 1
Interjeté dans le délai légal de trente jours suivant la notification de la décision entreprise (cf. art. 95 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]), le recours a été déposé en temps utile. Il satisfait par ailleurs aux autres conditions formelles de recevabilité (cf. art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
La recourante sollicite le regroupement familial en faveur de ses deux plus jeunes enfants. a) La recourante étant titulaire d'une autorisation de séjour, elle peut se prévaloir de l'art. 44 LEtr, qui prescrit que l'autorité compétente peut octroyer une autorisation de séjour au conjoint étranger du titulaire d'une autorisation de séjour à condition qu'ils vivent en ménage commun (let. a), qu'ils disposent d'un logement approprié (let. b) et qu'ils ne dépendent pas de l'aide sociale (let. c). Selon l'art. 47 LEtr, le regroupement familial doit être demandé dans les cinq ans et, pour les enfants de plus de douze ans, le regroupement doit intervenir dans un délai de douze mois (al. 1). Ces délais commencent à courir, pour les membres de la famille d'étrangers, lors de l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement ou lors de l'établissement du lien familial (al. 3 let. b). Passé ces délais, le regroupement familial différé n'est autorisé que pour des raisons familiales majeures (al. 4) (voir aussi les art. 73 et 75 de l’ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative; OASA; RS 142.201) . Les limites d'âge et les délais prévus aux art. 47 LEtr et 73 OASA visent à permettre une intégration précoce et à offrir une formation scolaire en Suisse aussi complète que possible (ATF 133 II 6 consid. 5.4 p. 20 ss; TF 2C_1/2017 du 22 mai 2017 consid. 4.1.2). Les délais des art. 47 LEtr et 73 OASA ont également pour objectif la régulation de l'afflux d'étrangers (TF 2C_1/2017 du 22 mai 2017 consid. 4.1.2). Ces buts étatiques légitimes sont compatibles avec la convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101) (cf. ATF 137 I 284 consid. 2.4-2.6 p. 291 ss; TF 2C_467/2016 du 13 février 2017 consid. 3.1.2). b) Aux termes de l' art. 8 par. 1 CEDH, toute personne a notamment droit au respect de sa vie privée et familiale. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille dite "nucléaire" ayant un droit de présence assuré en Suisse (c'est-à-dire une autorisation d'établissement ou au moins un droit certain à une autorisation de séjour; cf. ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 p. 145 s.; 130 II 281 consid. 3.1 p. 285), soit étroite et effective. En l'occurrence, la recourante dispose en principe, en sa qualité d'épouse d'un ressortissant suisse, d'un droit de séjour durable lui permettant d'invoquer l'art. 8 par. 1 CEDH pour obtenir une autorisation de séjour en faveur de ses deux enfants mineurs. Pour autant, les liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue un droit d'entrée et de séjour en Suisse, ni non plus, pour un étranger, le droit de choisir le lieu de domicile de sa famille (cf. ATF 142 II 35 consid. 6.1 p. 46; 139 I 330 consid. 2 p. 335 ss). Ainsi, lorsqu'un étranger a lui-même pris la décision de quitter sa famille pour aller vivre dans un autre Etat, ce dernier ne manque pas d'emblée à ses obligations de respecter la vie familiale s'il n'autorise pas la venue des proches du ressortissant étranger ou la subordonne à certaines conditions (cf. TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.1 et 2C_1075/2015 du 28 avril 2016 consid. 3.1). Une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l' art. 8 par. 1 CEDH est possible aux conditions de l' art. 8 par. 2 CEDH . La question de savoir si, dans un cas d'espèce, les autorités compétentes sont tenues d'accorder une autorisation de séjour fondée sur l' art. 8 CEDH doit être résolue sur la base d'une pesée de tous les intérêts publics et privés en présence (cf. ATF 137 I 284 consid. 2.1 p. 287 s. et les références citées). S'agissant d'un regroupement familial, il convient notamment de tenir compte dans la pesée des intérêts des exigences auxquelles le droit interne soumet celui-ci (cf. ATF 137 I 284 consid. 2.6 p. 292 s.; TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.1). Selon un arrêt du Tribunal fédéral rendu le 20 mai 2010 (2C_508/2009 consid. 4.2), l'application de l'art. 8 CEDH en matière de regroupement familial doit tenir compte dans la pesée des intérêts notamment des exigences auxquelles le droit interne soumet ce regroupement. Lorsque l'art. 44 LEtr est applicable, il convient de prendre en considération en particulier l'existence d'un logement approprié et de moyens suffisants pour subvenir à l'entretien des intéressés. Il n'est en effet pas concevable que, par le biais de l'art. 8 CEDH, un étranger qui ne dispose, en vertu de la législation interne, d'aucun droit à faire venir sa famille proche en Suisse, puisse obtenir des autorisations de séjour pour celle-ci sans que les conditions posées par les art. 42 ss LEtr et en particulier celles figurant à l'art. 44 LEtr ne soient réalisées. Du reste, les conditions de logement et d'absence d'aide sociale posées par cette dernière disposition se retrouvent dans la législation relative au regroupement familial de la plupart des Etats parties à la Convention (voir dans le même sens: TF 2C_1075/2015 du 28 avril 2016 consid. 3.1; TF 2C_576/2011 du 13 mars 2012 consid. 3.2; TF 2C_793/2011 du 22 février 2012 consid. 2.2). Ultérieurement, dans un arrêt publié du 1 er avril 2011 (ATF 137 I 284), le Tribunal fédéral a confirmé que les autorités saisies d'une requête de regroupement familial déposée en application de l'art. 44 LEtr par le titulaire d'une autorisation de séjour durable ne peuvent pas se limiter à statuer selon leur libre appréciation. Au vu des droits découlant de l'art. 8 CEDH, seules de bonnes raisons justifient un rejet de la requête. Tel est en principe le cas lorsque les conditions fixées par l'art. 44 LEtr ne sont pas remplies. La demande doit en outre également être rejetée en présence de l'une des situations régies par l'art. 51 al. 2 LEtr (consid. 2.6). Toujours dans cet arrêt publié du 1 er avril 2011, le Tribunal fédéral a retenu qu'en résumé, l'étranger qui bénéficie d'une autorisation de séjour durable est en droit de réclamer le regroupement familial selon l'art. 44 LEtr pour ses enfants en se prévalant de l'art. 8 CEDH (et de l'art. 13 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 [Cst.; RS 101]) aux conditions cumulatives suivantes: (1) l'étranger souhaite vivre en ménage commun avec l'enfant (art. 44 let. a LEtr); (2) il dispose d'un logement approprié (art. 44 let. b LEtr); (3) il ne dépend pas de l'aide sociale (art. 44 let. c LEtr); (4) soit le regroupement familial est demandé dans les délais prévus à l'art. 47 LEtr, soit les requérants font valoir des raisons familiales majeures; (5) le regroupement familial n'intervient pas en violation claire des intérêts et des relations familiales de l'enfant, la relation antérieure entre l'enfant et le parent qui requiert le regroupement devant faire l'objet d'une appréciation; (6) il n'y a pas d'abus de droit; (7) on n'est pas en présence d'une cause de révocation selon l'art. 62 LEtr (consid. 2.7). Encore faut-il enfin (8) que le parent qui fait valoir le regroupement familial dispose de l'autorité parentale ou au moins du droit de garde sur l'enfant (consid. 2.3.1). Cet arrêt a ensuite été confirmé à de nombreuses reprises (cf. TF 2C_1075/2015 du 28 avril 2016 consid. 3.1; TF 2C_576/2011 du 13 mars 2012 consid. 3.4; TF 2C_793/2011 du 22 février 2012 consid. 2.4).
E. 3
a) En l'espèce, il n'est pas contesté que la demande de regroupement familial, déposée par la recourante le 6 octobre 2016, à savoir près de cinq ans après l'octroi de son autorisation de séjour, est tardive. La recourante soutient certes qu'il faudrait admettre qu'elle a été formulée en septembre 2014, date à laquelle elle se serait, selon ses dires, rendue au contrôle des habitants de sa commune de domicile pour annoncer l'arrivée de ses enfants. Selon la jurisprudence fédérale toutefois, le texte légal requiert que la demande de regroupement familial soit déposée dans le délai des art. 47 LEtr et 73 OASA. Le simple fait de consulter une autorité ne suffit pas à remplir cette condition. Le requérant qui s'adresse, avant l'échéance du délai, à l'autorité compétente en matière de police des étrangers, se doit de sauvegarder le délai arrivant à échéance, d'autant plus si des éléments laissent penser qu'il lui sera difficile de déposer la requête en temps utile (cf. TF 2C_887/2014 du 11 mars 2015 consid. 2.3). Quoi qu'il en soit, la demande serait tardive même à supposer qu'on admette qu'elle ait été formulée en septembre 2014. Elle aurait en effet dû être déposée au plus tard le 6 octobre 2012 pour C.________, déjà âgé de plus de 12 ans lors de l'octroi d'une autorisation de séjour à la recourante, respectivement le ******** 2014 pour D.________, qui a eu 12 ans le ******** 2013 (cf. TF 2C_205/2011 du 3 octobre 2011 consid. 3). Enfin, si les recourants affirment que "les démarches" en vue de faire venir les enfants auraient été entreprises vers la fin 2011, ils n'apportent ni précisions, ni pièces à ce propos, de sorte que cet élément de fait ne saurait être retenu. Seule demeure donc ouverte la possibilité offerte par l'art. 47 al. 4 LEtr de bénéficier d'un regroupement familial différé pour des raisons familiales majeures. b) Les raisons familiales majeures au sens des art. 47 al. 4 LEtr et 73 al. 3 OASA peuvent être invoquées, selon l'art. 75 OASA, lorsque le bien de l'enfant ne peut être garanti que par un regroupement familial en Suisse. C'est l'intérêt de l'enfant, non les intérêts économiques (prise d'une activité lucrative en Suisse), qui prime (TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.3.1 et 2C_1102/2016 du 25 avril 2017 consid. 3.2). Selon la jurisprudence, il faut prendre en considération tous les éléments pertinents du cas particulier (cf. TF 2C_467/2016 du 13 février 2017 consid. 3.1.2), parmi lesquels se trouve l'intérêt de l'enfant à maintenir des contacts réguliers avec ses parents, ainsi que l'exige l'art. 3 par. 1 CDE (cf. TF 2C_851/2014 du 24 avril 2015 consid. 4.2), étant précisé que les dispositions de la convention ne font toutefois pas de l'intérêt de l'enfant un critère exclusif, mais un élément d'appréciation dont l'autorité doit tenir compte lorsqu'il s'agit de mettre en balance les différents intérêts en présence (cf. ATF 139 I 315 consid. 2.4 p. 321). Il y a en outre lieu de tenir compte du sens et des buts de l'art. 47 LEtr. Il s'agit également d'éviter que des demandes de regroupement familial différé soient déposées peu avant l'âge auquel une activité lucrative peut être exercée, lorsque celles-ci permettent principalement une admission au marché du travail facilitée plutôt que la formation d'une véritable communauté familiale (TF 2C_1/2017 du 22 mai 2017 consid. 4.1.3 et 2C_467/2016 du 13 février 2017 consid. 3.1.2). D'une façon générale, il ne doit être fait usage de l'art. 47 al. 4 LEtr qu'avec retenue (cf. TF 2C_1102/2016 du 25 avril 2017 consid. 3.2; 2C_787/2016 du 18 janvier 2017 consid. 6.2; 2C_905/2015 du 22 décembre 2015 consid. 4.2). Les raisons familiales majeures doivent toutefois être interprétées d'une manière conforme au droit fondamental au respect de la vie familiale (art. 13 Cst. et 8 CEDH; cf. TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.3.1 et 2C_1/2017 du 22 mai 2017 consid. 4.1.3). Il existe une raison majeure lorsque la prise en charge nécessaire de l'enfant dans son pays d'origine n'est plus garantie, à la suite par exemple du décès ou de la maladie de la personne qui s'en occupait (TF 2C_467/2016 du 13 février 2017 consid. 3.1.3 et 2C_147/2015 du 22 mars 2016 consid. 2.4.3). Lorsque le regroupement familial est demandé en raison de changements importants des circonstances à l'étranger, il convient toutefois d'examiner s'il existe des solutions alternatives permettant à l'enfant de rester dans son pays. De telles solutions correspondent en effet mieux au bien-être de l'enfant, parce qu'elles permettent d'éviter que celui-ci ne soit arraché à son milieu et à son réseau de relations de confiance (TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.3.2 et 2C_1/2017 du 22 mai 2017 consid. 4.1.5). Cette exigence est d'autant plus importante pour les adolescents qui ont toujours vécu dans leur pays d'origine (cf. TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.3.2; 2C_1102/2016 du 25 avril 2017 consid. 3.2; 2C_1129/2014 du 1er avril 2015 consid. 3.2), dès lors que plus un enfant est âgé, plus les difficultés d'intégration qui le menacent apparaissent importantes (cf. ATF 137 I 284 consid. 2.2 p. 289). Il ne serait toutefois pas compatible avec l'art. 8 CEDH de n'admettre le regroupement familial différé qu'en l'absence d'alternative. Simplement, une telle alternative doit être d'autant plus sérieusement envisagée et soigneusement examinée que l'âge de l'enfant est avancé et que la relation avec le parent vivant en Suisse n'est pas (encore) trop étroite (TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.3.2 et 2C_1/2017 du 22 mai 2017 consid. 4.1.5). c) On ne peut nier l'intérêt important qu'ont les enfants de la recourante à vivre auprès de leur mère en Suisse. Il n'est en effet pas contesté que leur père, dont le domicile n'est pas connu, n'a pas pris part à leur éducation. C'est en effet la grand-mère maternelle qui a accueilli et s'est chargée de l'éducation des trois enfants de la recourante, jusqu'à la venue des deux cadets en Suisse. En dépit de ces éléments, il convient de relever que la séparation de la recourante et de ses enfants, de juillet 2011 à août 2014, a duré pratiquement trois ans, sans compter les nombreux séjours effectués auparavant par la recourante en Suisse, depuis 2006. Lorsqu'ils l'ont rejointe sans autorisation en Suisse en août 2014, ses deux plus jeunes enfants étaient ainsi déjà âgés de 15 et 13 ans et avaient toujours vécu au Brésil. Pour justifier une séparation de plus de trois ans, la recourante explique en substance qu'elle n'avait initialement pas les moyens d'accueillir ses enfants. Cet argument doit d'emblée être relativisé, dès lors qu'au moment du mariage, l'époux de la recourante réalisait un revenu brut mensuel de près de 6'500 fr., permettant de couvrir les dépenses d'entretien d'un ménage composé de quatre personnes, dont deux enfants mineurs. La recourante soutient par ailleurs qu'elle a attendu, avant d'envisager la venue en Suisse de ses enfants, l'issue de démarches entreprises au Brésil, permettant à ses enfants de voyager. Du dossier, il ressort que la recourante a, le 25 juin 2013, à savoir près de deux ans après l'obtention de son autorisation de séjour en octobre 2011, requis des autorités brésiliennes l'autorisation de voyager avec ses enfants. Elle s'est rendue au Brésil à cette occasion, durant les mois de juin à août 2013. Le voyage des enfants était, selon ses dires, initialement prévu le 18 août 2013. La procédure ayant nécessité des démarches supplémentaires, compte tenu du fait que le domicile du père des enfants était inconnu, le document requis n'a pu être délivré que le 12 juin 2014. Toutefois, si les démarches entreprises par la recourante pouvaient être de nature à justifier l'impossibilité objective pour la famille d'être réunie en Suisse, elles ne dispensaient pas la recourante de requérir formellement l'octroi d'une autorisation de séjour en faveur de ses enfants, de manière à préserver, au moins à l'égard de son plus jeune enfant, les délais de l'art. 47 LEtr. Il en va de même des démarches entreprises par la recourante auprès des autorités brésiliennes, en vue d'obtenir une décision qui lui confère expressément la garde "définitive" de ses enfants mineurs, décision qu'elle n'a obtenue que le 19 septembre 2016. Il convient en outre de relever que les pièces déposées comportent une décision de dissolution de l'union [libre] formée par la recourante et le père de ses enfants, prononcé datant du 26 mars 2002, qui accordait déjà la garde des enfants à la mère. L'arrivée en Suisse des enfants de la recourante n'est par ailleurs pas liée à une modification des circonstances dans leur prise en charge. La mère de la recourante, âgée aujourd'hui de quelque 71 ou 72 ans, s'en est en effet occupée durant près de trois ans - voire antérieurement lors des séjours à l'étranger de la recourante - et il n'est pas démontré qu'elle ne serait plus en mesure de le faire, d'autant moins que les deux enfants ont atteint un âge qui les rend plus autonomes, C.________ étant du reste devenu majeur le ******** 2017. Les recourants affirment certes que la grand-mère serait diabétique, aurait des problèmes d'hypertension et présenterait des difficultés à marcher en raison de maux de genoux et de dos, mais ne déposent aucune pièce à cet égard. Le fils aîné, ainsi que les frères et sœurs de la recourante vivent également au Brésil et pourraient, le cas échéant, apporter un soutien ponctuel. Les conditions de vie précaires des membres de la famille de la recourante ne sont pas décisives, dans la mesure où la recourante est en mesure de contribuer financièrement à leur entretien depuis la Suisse. Les deux enfants de la recourante ne seraient par conséquent pas livrés à eux-mêmes en cas de retour dans leur pays d'origine. Le fait que, depuis plus de trois ans, les enfants dont le regroupement familial est sollicité vivent en Suisse et s'y intègrent découle du choix de la recourante de les faire venir sans autorisation et ne saurait donc revêtir une portée déterminante, sous peine d'encourager la politique du fait accompli (cf. TF 2C_115/2016 du 31 mars 2016 consid. 6). Cela reviendrait par ailleurs à défavoriser les personnes qui agissent conformément au droit (ATF 129 II 249 consid. 2.3 p. 255). Il n'est donc pas décisif que les enfants se soient bien intégrés dans notre pays pendant cette période. Dans ces conditions, le SPOP n'a pas violé le droit fédéral ni la CEDH en concluant à l'absence de raisons familiales majeures justifiant un regroupement familial. d) Pour les mêmes motifs, les enfants de la recourante ne sauraient obtenir une autorisation de séjour pour cas de rigueur au sens des art. 30 al. 1 let. b LEtr et 31 OASA.
E. 4
Vu ce qui précède, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée doit être confirmée. Les frais de justice sont mis à la charge des recourants, qui succombent et n’ont donc pas droit à des dépens (cf. art. 49 al. 1 et 55 al. 1 a contrario LPA-VD).
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